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Développement 
Professionnel Continu

DPC = FMC + APP



Historique

� FMC et EPP = un devoir déontologique (art.11)

� Ordonnance du 24 avril 1996 : obligation FMC

� Loi du 13 aout 2004 : obligation EPP (+ décret 14/04/2005 )

� Loi du 21/07/2009 (HPST), art.59 : obligation du DPC

� Décrets DPC du 30/12/2011 et 9/01/2012

� Décret 7/05/2012 modifiant code de déontologie : DPC



Décrets DPC du 30 décembre 2011

Ils définissent le contenu de l’obligation :

• « Le DPC comporte l’’’’analyse par tous les 
professionnels de santé de leur pratiques
professionnelles ainsi que l ’’’’acquisition ou
l’’’’approfondissement de connaissances ou 
de compétences. »

• Il s ’’’’agit d ’’’’une obligation individuelle qui 
s’’’’inscrit dans une démarche permanente .
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Programme de DPC 

���� « Le professionnel de santé satisfait à son obligati on de 
DPC en participant , au cours de chaque année civile à un 
programme de DPC collectif annuel ou pluriannuel. »

Ce programme de DPC doit :
• être conforme à une orientation nationale ou régionale,
• comporter une des méthodes et des modalités validées par 

la HAS après avis de la CSI, 
• être mis en œuvre par un organisme de DPC (O-DPC) qui 

est : 
- enregistré auprès de l’OGDPC                                       
- évalué favorablement par CSI
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Une démarche professionnelle 
EVALUATION DES PRATIQUES

Données d’activité Recommandations

[démarche « idéale »]

DYNAMIQUE D’AMELIORATION
ET DE SUIVI

� favoriser l’amélioration des pratiques et la sécurité du 
patient….



EPP/APP 

� L' EPP  consiste en l’analyse des 
pratiques professionnelles, en référence à 
des recommandations, selon une méthode 
élaborée ou validée par la HAS et incluant la 
mise en œuvre et le suivi d’actions d’amélio-
ration des pratiques.

� Démarche formative portée par les 
professionnels



Pourquoi la Radioprotection ?
Sujet mondial d’actualité ?

La dose efficace individuelle moyenne a augmenté entre 2002 
et 2007 de 0,83 à 1,3 mSv par an et par individu.

Fred A. Mettler, Radiology: Volume 253: November 2009



Pourquoi la Radioprotection ?
Sujet mondial d’actualité ?



-74 leucémies et 135 tumeurs cérébrales.

- Corrélation positive entre la dose reçue et l’excès de risque de tumeur cérébrale et de leucémies. Pour 

les leucémies excès de risque de 3,18 entre les patients ayant reçus moins de 5 mGy et plus de 30 mGy  

et 2,82 pour les tumeurs cérébrales ayant reçus une dose cumulée comprise entre 50 et 74 mGy.

- Risque multiplié par 3 pour une dose cumulée de 50 mGy (leucémie) 60 mGy de tumeur cérébrale.

Etude rétrospective de cohorte  près de 177 000 Nat ional Health Service (jan 85-Dec 2008) .



Pourquoi la Radioprotection ?
Sujet du quotidien

� La gestion du risque fait partie de notre 
pratique (infectieux, réactions adverses aux 
produits de contraste, radique).

� Nous réalisons des actes d’interventionnelle 
qui peuvent entraîner des effets déterministes.

La radiologie interventionnelle et les risques associés : étude 
d’un cas clinique F.Thouveny; Contrôle 192 juillet 2011 63-69



APP Radioprotection

� Gestion  du risque
� Harmonisation des pratiques
� La justification et l’optimisation de

l’utilisation des rayonnements
ionisants



� Démarche d’équipe pluri-professionnelle

� Centrées sur le parcours du patient

APP Radioprotection



APP : Les conditions de 
l’adhésion

� Utiles pour la sécurité des patients

� Simple, faisable

� Intégrable dans le cadre de la 
certification des établissements et de 
l’accréditation des professionnels



Harmonisation des pratiques

� Elaboration de chemin clinique
� Procédures
� Protocoles 
� Recommandations
� Référentiels 
� Critères d’évaluation
� Check-list …



Justification de l’utilisation 
des rayonnements ionisants

� Audits, pertinence, suivi d’indicateurs 
� à visée thérapeutique : RCP, réseaux 

notamment, selon la méthode HAS ;
� à visée diagnostique : Groupes d’échanges 

et analyse de pratiques/Staff EPP.



Optimisation de l’utilisation 
des rayonnements ionisants

� Audits, 
� Check-list
� Suivi d’indicateurs
� Assurance de la qualité : Groupes 

d’échanges et analyse de pratiques/Staff 
EPP pluri-professionnels.





DPC Radioprotection proposé 
par la SFR: les NRD

� C’est une obligation
- arrêté du 12 février 2004
- article 4 de l'arrêté du 24 octobre 2011
� C’est facile
� C’est une première étape du processus  

d’optimisation





JFR 2013 : 80 inscrits et 50 participants ont 
validé leur DPC Radioprotection Suivi des 
NRD

Etape 1 : Pré test connaissance
Etape 2 : Formation de 3h30 
Etape 3 : Déclaration ISRN + réunion écart 

d’écart à la pratique

JFR 2014 : plus grande ampleur et pluri 
professionnel (Manipulateurs) 




